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Nous recrutons sur toute la FRANCE 

PAS  de droits d’entrée à régler  

Pas de royalties à régler 
Pas besoin d'un énorme capital de départ  
Pas de frais de lourde structure 
Pas de frais inutiles ou superflus (uniquement l'indispensable) 
Pas de paperasserie et pas de  lourdeur administrative 
Pas de soucis et surtout beaucoup moins de responsabilité juridique  

 
Notre activité : 
 
ENERGIE IMMOBILIER est une agence immobilière spécialisée dans la recherche 
d’investissements immobiliers et hôteliers. 
 
GROUPE IMMO INVEST est spécialisé dans le développement de la franchise en restauration. 
 
Notre concept : 
 
Nous avons une vision et une approche différente de l’immobilier. 
Nous privilégions les acheteurs et nous recherchons des biens en relation à leurs attentes. 
Nous nous  fixons  essentiellement sur des biens immobiliers importants  
(valeur supérieure à 300 000 €). 
 
Nous travaillons essentiellement avec les outils Internet. 
Rien ne sert d’avoir des locaux (Frais locatif, secrétaire, frais fixe). 
50 % des transactions se font grâce à Internet et cela va encore augmenter ! 
 
L'objectif d’ ENERGIE IMMOBILIER est d’offrir à des  commerciaux de qualité (hommes ou 
femmes), l’opportunité de faire carrière dans l’immobilier dans une structure qui met à leur 
disposition de puissants moyens pour générer des contacts. 
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Comment : 
 
1. Nous vous donnons la possibilité de travailler en tant que négociateur immobilier en toute 

légalité en vous délivrant une carte professionnelle 
2. Nous vous fournissons des moyens de communication importants 
Site Internet de ENERGIE IMMOBILIER 
 + Votre site Internet regroupant vos affaires immobilières. 
  + L’envoi  de vos offres immobilières aux acheteurs potentiels 
automatiquement à chaque dépôt d’annonces sur votre espace négociateur. 
 
3. Création d’un compte mail avec une adresse et création de votre signature pour tous vos 
envois 
 
4. Commission importante,  vous commencez à 60 % de la commission agence puis 65 % la 
deuxième année pour atteindre 70 % de la commission agence. 
 
Le pourcentage des commissions augmente avec l’ancienneté à l’inverse d’autres cabinets 
qui fonctionnent au montant des commissions avec un pourcentage remis à zéro à  chaque 
nouvelle année ! 
 
+ 10 % sur tous les négociateurs que vous aurez recruté et  suivi,  ils sont  vos négociateurs 
« filleuls ». Nous privilégions  les négociateurs qui restent avec ENERGIE IMMOBILIER et qui 
participent  au développement du cabinet. 
 
5. Nous vous assurons votre secrétariat. 
 
6. Nous vous assurons un service juridique. 
 
7. nous vous fournissons tous documents administratifs et juridiques  pour votre activité (lettres 
d’intérêts, lettres de rétrocession d’honoraires, tous les types de mandats, Etc.…) 
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TABLEAU COMPARATIF 
 

 Avec ENERGIE 
IMMOBILIER 

Avec un autre 
cabinet immobilier 

Avec votre Agence 

Commission 
agence  

120 000 € Commission agence 
de 120 000 € 

Commission agence 
de 90 000 € vous êtes 
seul 

 Commissions 70 % Commissions 30 % à 
50 % 

Commissions 100 % 

 Moyens de 
communication 
importants 

Moyens de 
communication 
importants  Rarement 
le cas 

Référencement 500 € 
mensuel 
Publicité 200 € 
mensuel 

 Service Newsletter 
assuré 

 Budget 600 € mensuel 

 Site Internet à titrer  Création d’un site 
4000 € 

 Site Internet de 
L’agence donc 
double visibilité 

Site Internet de 
L’agence 

 

 Couverture juridique Couverture juridique Couverture juridique 
 Assurance Assurance Assurance 3000 € 

annuel 
 Secrétariat assuré Secrétariat assuré Secrétariat 2500 € 

mensuel 
 Actes de vente et 

signature chez le 
notaire assurés 

Actes de vente et 
signature chez le 
notaire assurés 

Actes de vente et 
signature chez le 
notaire honoraires de 
juriste 

 Formation 
professionnelle 

  

 Développer son 
secteur avec des 
filleuls 5 % sur leurs 
commissions 

  

 Disposer d’un fichier 
d’acheteurs et 
d’investisseurs 

  

 Disposer d’un fichier 
de biens à la vente 

Disposer d’un fichier 
de biens à la vente 

 

Votre 
commission 

84 000 € 
 

54 000 € 90 000 € 

Frais sans 
compter 
télécoms, 
route. 

100 € mensuel de 
participation aux  frais 
soit 1200 € annuel 

 
0 € 

 

 
45 400 € 

Votre 
rémunération  

1500€ Net 
18 000 € annuel 

1500€ Net 
18 000 € annuel 

1500€ Net 
18 000 € annuel 

Vos charges 
salariales 

1000 € 
Soit 12 000 € annuel 

1000 € 
Soit 12 000 € annuel 

1000 € 
Soit 12 000 € annuel 

Résultat 52 800 € 24 000 € 11 600 € 
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EN RESUMER 

 
 

 Pas de droits d’entrée à payer  
 Pas de royalties à payer 
 Pas besoin d'un énorme capital de départ   
 Pas de frais de lourdes structures  
 Pas de frais inutiles ou superflus (uniquement l'indispensable) 
 Pas de paperasseries  et de  lourdeur administrative  
 Pas de soucis et surtout beaucoup moins de responsabilités juridiques, car nous 

sommes responsable de vos actes et de votre comportement. 
 Peu de risques 
 Nous nous chargeons de tout ce qui est ennuyeux et désagréable pour vous 

 
 

REGLEMENTATION 
 
Par rapport à la loi Hoguet,  
Ses différents décrets, ordonnances successives et plus particulièrement les plus récentes 
 
1) Qu’en est-il des personnages pas très clairs, ou sans statuts qui effectuaient illégalement 
des  « entremises » entre propriétaires et acquéreurs tel qu’un soi-disant ami ou parent du 
propriétaire ? 
 
2) Quelle est la situation des personnes qui actuellement effectuent des entremises ou 
transactions directement ou indirectement dans l’immobilier en se présentant en tant que 
conseiller en tout genre mais sans détenir l'attestation professionnelle délivrée par la 
Préfecture Exemple :  
Conseil en gestion de patrimoine, conseil financier, conseil en défiscalisation, marchand de 
biens, commerçant, association, agent ou courtier en assurance, ou autres quelconques 
statuts y compris apporteur d’affaires. 
 
3) Les étrangers ayant acheté en France vivant dans notre pays sont-ils soumis à la législation 
française ? Que se passerait-il s’ils effectuaient des entremises sans obtention de l'attestation 
préfectorale avec des acheteurs de leur pays d’origine en présentant des propriétés 
françaises (même en partenaire avec une agence française ? Que risquent-ils ? 
 
RENFORCEMENTS DES CONTRÔLES 
 
Sous la pression des Syndicats professionnels et de nombreux agents immobiliers qui veulent 
mettre de l’ordre et crédibiliser la profession, de nouvelles dispositions viennent de renforcer 
le dispositif répressif. Les contrôles se sont très fortement accentués en provenance du 
Procureur de la République, gendarmerie, répression des fraudes, urssaf, fisc, etc.… afin de 
rechercher pour les sanctionner tous les "intermédiaires" au statut un peu flou ne bénéficiant 
pas d'une couverture légale. 
 
La majorité des professionnels désapprouvent cette concurrence déloyale et signalent ces 
personnages à leur syndicat professionnel, à la préfecture, à la répression des fraudes et aux 
autres organismes concernés. Il ne s'agit pas de délation, mais au contraire de devoir 
civique, de responsabilité collective des professionnels de l'immobilier.  
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1ère CATÉGORIE :  
(la plus ciblée, la plus répréhensive et la plus nuisible pour la profession comme pour la 
nation) 
 
Sont particulièrement visés et de plus en plus, de faux particuliers qui, soi-disant vendent de 
manière bénévole pour un parent ou un ami … mais dont on retrouve les numéros de 
téléphone dans les diverses annonces pour d'autres biens immobiliers à la vente. 
 
Evidemment, il est aisé de démontrer que ces personnes travaillent dans l’illégalité totale en 
infraction dans tous les domaines (fiscal, social, réglementation de la profession, etc. …). 
Actuellement ces derniers sont dans le collimateur des autorités, et les inspecteurs et 
contrôleurs lisent chaque jour les publicités et annonces de ces faux particuliers pour les 
débusquer et les sanctionner. 
 
N'oublions pas qu'en trichant ces individus contribuent à une augmentation des charges 
sociales et fiscales des professionnels honnêtes ayant pignon sur rue.  
 
En dehors de l’aspect fiscal, ces personnages risquent au pénal de 6 mois à 2 ans de prison. 
Aussi, ce n’est même plus de l’inconscience mais de la folie que de vouloir travailler « au noir 
», d’autant plus que toutes les autorités et responsables concernés ont maintenant les yeux 
bien ouverts pour stopper ces activités non déclarées. Mais si ces derniers sont plus 
particulièrement visés, ils ne sont pas les seuls concernés. 
 
2ème CATÉGORIE : 
 
Même si vous existez légalement au point de la vue fiscale et/ou sociale, etc. ... cela ne suffit 
pas. Pour pouvoir effectuer une ou des transactions immobilières, il ne suffit pas d'être 
déclaré comme commerçant, société, agent commercial, marchand de biens, conseiller 
financier, conseiller en patrimoine, agent d'assurances, association, ou autre statut, etc. … 
 
NON. Tous ceux qui simplement sous ce couvert s’entremettent sans attestation préfectorale 
et encaissent des commissions ou honoraires de la part d'un propriétaire ou même en 
collaboration avec une agence immobilière sont en règle avec le fisc mais sont en infraction 
avec la législation sur la profession qui récemment est devenue très répressive. De même, 
des partages d’honoraires réguliers avec une agence ne peuvent être considéré comme  
 
Simple apporteur d'affaire et ne peuvent avoir lieu légalement, pour respecter la Loi Hoguet 
et ses ordonnances successives qu'en détenant une attestation préfectorale article 4, et 
donc par conséquence, un contrat de négociateur avec cette agence. Etre en règle avec 
le fisc, ne veut pas dire être en règle avec la loi Hoguet et la Préfecture. Attention, 
maintenant les sanctions sont très lourdes et contrairement aux faibles moyens du passé le 
système de contrôle mis en place est maintenant réellement devenu très efficace. 
 
Pour exercer, il faut impérativement disposer d'une carte professionnelle délivrée par la 
préfecture, ou dépendre d'une agence immobilière qui vous fera délivrer une attestation 
préfectorale article 4 spéciale vous autorisant à travailler dans ce secteur d'activité et sous la 
responsabilité de cette agence immobilière, qui bénéficie en plus, de toutes les garanties 
nécessaires, notamment pour les clients : garantie financière, assurances responsabilité civile 
et professionnelle, etc.… Cette agence est responsable de vos actes et agissements. C'est 
une très lourde responsabilité. 
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Résumé : personne ne peut s’entremettre sans détenir une carte professionnelle 
(s’entremettre dans le sens très large du terme), ou sans une attestation préfectorale art. 4 de 
la loi 70-9 du 2 janvier 70 et de l'article 9 du décret 72-678 du 20/07/2 liée à un contrat avec 
une agence immobilière. 
 
 
 
Déroger à ces obligations c'est prendre d'énormes risques qui peuvent avoir des 
conséquences désastreuses et irréversibles, non seulement sur le plan civil (7.500€ à 30.000€ 
d’amende) mais surtout sur le plan pénal (6 mois à 2 ans d’emprisonnement). Alors qu'il est si 
simple de travailler avec un contrat et une attestation préfectorale dans la légalité. (avec 
ENERGIE IMMOBILIER ou une autre agence immobilière).  
 
Personnage pas clair ou aventurier = s’abstenir. Nous ne souhaitons pas recevoir votre 
candidature. Notre sélection est très rigoureuse concernant l'honnêteté et la moralité de nos 
commerciaux et nous effectuons systématiquement une enquête dans ce sens.. 
 
3ème CATÉGORIE :  
 
C'est le cas aussi pour certains étrangers résidant en France et qui ont créé une société de 
services les plus divers pour leurs compatriotes qui ont acheté une résidence en France, mais 
n'y séjournent pas en permanence et qui n'ont pas le temps de l'entretenir. Ce type d'activité 
est une excellente "niche" et correspond à une demande. Cette activité déclarée est 
parfaitement légale en niveau de services fiscaux et organismes sociaux.  
 
Par contre, le fait de proposer à la location ou à la vente (parfois même sur leur propre site 
internet) des propriétés contre une rémunération fixe ou un % relève de la loi Hoguet et 
nécessite donc une carte professionnelle ou bien de travailler avec attestation préfectorale 
Art. A, délivrée à la demande d'une agence immobilière, ce qui implique un contrat soit de 
salarié, soit d'Agent Commercial, etc... 
 
Toutes les ruses et artifices utilisés pour échapper à la loi ne tiennent pas la route, notamment 
et entre autres vouloir demander un % sur les clients apportés grâce au site Internet, 
prétextant qu'il s'agit des honoraires pour la publicité. 
 
D'autre part, ne pas oublier qu'un simple apporteur d'affaires ne peut être rémunéré 
qu'occasionnellement c'est à dire 1 seule fois et non pas de manière répétitive et organisée 
comme le fait d'avoir un site pour trouver des clients acheteurs ou locataires. Dans ce cas 
précis il est clair que vous chercher à détourner la loi, vous vous entremettez, vous cherchez 
des clients, etc. Vous êtes en infraction et vous risquez jusqu'à 7.500 € d'amende et 2 ans 
d'emprisonnement. Même en collaborant avec une agence, vous n'êtes pas en règle si vous 
ne détenez pas une attestation préfectorale (carte blanche).  
 
4ème CATÉGORIE :  
 
Les concierges et gardiens d’immeubles, etc. ... qui négocient, font visiter, apportent des 
clients acquéreurs et encaissent DIRECTEMENT une somme d’argent de la part d’un 
propriétaire, sont en infraction avec la législation alors qu’ils pourraient être légalement 
rémunérés comme simples apporteurs d’affaires sous le couvert d’une agence immobilière 
dans la mesure où c’est occasionnel, c'est- à- dire une seule fois dans l'année et sur une 
petite somme car il ne faut pas imaginer qu’il s’agisse d’un statut permettant de « travailler » 
régulièrement pour une agence immobilière en essayant de détourner la réglementation. Ne 
prenez pas les inspecteurs, contrôleurs, magistrats pour des naïfs. Vous pourriez le regretter et 
payer très cher.  
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PS : Les effectifs administratifs ont été renforcés pour effectuer de nombreux contrôles afin de 
sanctionner les personnes qui ne respectent pas la réglementation. Désormais, il sera très 
difficile et dangereux de travailler dans l’illégalité et ENERGIE IMMOBILIER ainsi que toutes les 
agences sérieuses s’en félicitent. 
 
ATTESTATION D’HABILITATION,  
ex-CARTE PROFESSIONNELLE  
 
Prévue à l’article 9 du décret n° 72-678 du 20/07/72, elle garantit aux clients que le 
mandataire est habilité à entremettre, négocier et signer pour le compte de l’agence. Le 
titulaire peut donc justifier par cette attestation de sa qualité de représentant de l’agence et 
de l’étendue de ses pouvoirs. Toute personne intéressée (les clients particulièrement) peut 
vérifier l’existence de cette attestation. Celle-ci peut-être retirée à tout moment. Son 
absence est sanctionnée pénalement. 
 
VOUS NE POUVEZ PAS TRAVAILLER DANS L'IMMOBILIER MEME AVEC UNE AGENCE IMMOBILIERE 
SANS CETTE ATTESTATION*  
 
Certains étrangers résidants en France collaborant avec diverses agences immobilières ne 
semble pas comprendre ou paraissent ignorer cette obligation, le risque est énorme, alors 
qu'il est si simple de régulariser et travailler légalement avec ENERGIE IMMOBILIER. 
 
 

REMUNERATION 
 
La moyenne de rémunération en tant que négociateur en immobilier est de 50 000 € avec 
ENERGIE IMMOBILIER il est possible d’atteindre 150 000 € en moyenne compter 120 000 €. 
Pourquoi !? 

 C’est dû à l’optimisation de votre temps 
 Au moyen de communication important  
 A notre méthode et concept 
 Au bien immobilier d’une valeur important donc des commissions importantes. 

 

 
 
 



 
www.groupe-immo-invest.com 

Tél: 02 40 64 93 55 Fax: 01 70 79 08 80 
E-mail: contact@groupe-immo-invest.com 

 8

 
VOS OUTILS 

 
Cartes de visite fournies  par énergie immobilier avec vos 
coordonnées et adresse de votre site 
 

Plaquettes 
Fournies  par  energie immobilier 

 
SITES Internet 
POURQUOI UNE TELLE EFFICACITÉ, UN TEL SUCCÈS ? 
 
POURQUOI SOMMES-NOUS PARMI LES MEILLEURS ? 
 
Rien ne sert d’avoir une agence dans une impasse ! Vous aurez au mieux 50 visites par jour 
en moyenne! 
 
Avec votre site vous aurez en moyenne 100 visites jour sans avoir à tenir une permanence 
pour recevoir des gens. 
 
A ces 100 visites jour  vous ajoutez 600 visites d’energie immobilier 
 
De plus nous envoyons  vos offres dans les boites mails des inscrits aux l newsletter de ENERGIE 
IMMOBILIER. 
 
Vous bénéficiez de la  publicité des principaux moteurs de recherche. 
 
Sur chaque offre immobilière vous aurez des compteurs de visite pour visualiser en temps réel 
nombre de personnes ayant consulté vos offres ! 
Vous pourrez ainsi les modifier si vous ne recevez pas de demande des acheteurs. 
 
Nos différents sites : 
 
www.groupe-immo-invest.com Site de chasseur immobilier et développeur de franchises 
www.immo-chr.com Site d’annonces de transaction de commerce CHR 
www.energie-immobilier.fr Site de l’agence 
www.energie-immobilier/votre-nom.html Votre site Internet 
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Nos Newsletters (lettre d'information) 

A partir de nos trois sites immobilier nous envoyons des Newsletters à raison d'une par mois et 
par site. Donc en tout trois par mois. 
Sur cette lettre d'information nous y mettons en avant vos dernières offres immobilières. 

Nous disposons de: 

• 580 Abonnés 
• moteurs  
• 81 Développeurs immobiliers 
• 367 Fonds d’investissement 
• 135 Agents et cabinets d’affaires immobilières 
• 200 Etablissements  financiers 
• 117 franchises de restauration 
• 407 Gérants de portefeuilles 
• 472 Lotisseurs aménageurs fonciers 
• 118 Marchands de biens 
• 77 Notaires 
• 160 Abonnés de fonds d'investissement  
• 18250 Abonnés de CHR (cafés, hôtels, restaurants)  
• 3540 abonnés de particulier  

Nos alertes Mail 
Elles sont envoyées à chaque fois que vous déposez une offre immobilière aux  acquéreurs 
en  relation avec l’offre 

En résumer,  dés que vous déposez une offre immobilière elle a été vue dans les 48 heures 
par bien plus de personnes que devant une vitrine 
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Nos secteurs  immobiliers 
 

Nous recherchons des négociateurs  immobiliers pour : 
 Commerces 
 Habitats 
 Biens de prestige 
 Terrains 
 Défiscalisation 

 
 
Mais nous vous conseillons de vous spécialiser soit sur un type de bien soit sur un département 
ou une région pour être réellement efficace dans le cas contraire vous allez vous éparpiller ! 
Et ne pas conclure d’affaire. 

 
 

QUI PEUT ÊTRE  
CANDIDAT ? 

 
1. Des négociateurs expérimentés qui désirent accroire leur activité, augmenter leur 

rémunération 70 % au lieu de 50 % et disposer d’outils indispensables pour 
communiquer efficacement. 

2. Vous êtes négociateur et vous avez une activité qui fonctionne bien mais vous désirez 
gagner plus sur vos ventes sans pour autant vouloir créer sa propre agence. 

3. Vous êtes un négociateur immobilier et vous désirez travailler comme « chasseur 
immobilier ». 

4. Vous êtes apporteur d’affaires   et vous voulez officialiser et légaliser votre activité 
5. Vous êtes un agent commercial confirmé qui désire travailler dans l’immobilier en 

toute légalité. 
6. Vous êtes une personne motivée, tenace, accrocheuse et vous souhaitez être 

négociateur immobilier mais vous ne disposez pas d’expérience. 
7. Vous êtes négociateur immobilier de commerce. 
8. Vous avez l’ambition de gagner beaucoup plus qu’un commercial classique salarié 

d’une entreprise traditionnelle. 
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INVESTISSEMENT ! 

 
Nous  ne vous demandons pas de droits d’entrée mais vous devez réaliser une première 
vente pour gagner votre vie ! 
 
Le 1er mois  
Apprendre le fonctionnement et les procédures. Ou continuer votre activité immobilière 
comme dans le passer avec vos procédures. 
Vous identifiez les investisseurs et les acquéreurs de votre secteur géographique. (Attention 
vérifier bien que leurs moyens sont en relation avec vos recherches) 
Vous validez des mandats de recherche avec ces investisseurs, ces acquéreurs. 
 
Le 2 ème mois 
1. Vous cherchez activement les biens en relation en les affichant sur votre espace 
négociateur. (Votre recherche sera automatiquement envoyée aux  personnes en relation 
avec votre N° de portable et votre adresse mail). 
2. Vous prospectez physiquement et vous trouvez ces demandes. 

� Quand vous trouvez un bien « en direct » vous faites signé un mandat de vente et 
vous déposez ce bien sur votre espace négociateur sur ENERGIE IMMOBILIER (ce bien 
est automatiquement envoyé à toutes les demandes des acquéreurs et acheteurs en 
relation). 

� Quand vous trouvez un bien « en inter-négociateur » vous faites une délégation de 
mandat ou à défaut une lettre de rétrocession d’honoraires  au négociateur 
détenant le mandat de vente. 

3. Vous constituez un dossier complet sur les biens que vous entrez dans votre espace 
négociateur 
4. Vous contactez personnellement vos acquéreurs et investisseurs qui vous ont  mandaté et 
vous leur proposez  les biens sélectionnés tout en leur demandant de signer une lettre 
d’intérêt. 
 
Le 3ème mois  
Un acheteur valide un de vos biens et fait une proposition d’achat 
 
Le 6ème mois 
Signature du 1er acte de vente et votre 1er commission. 
Les mois suivants  vous pouvez réaliser une vente par mois. 
La première année vous mettez en route votre activité vous devez investir 6 mois de travail 
avant de toucher vos premières commissions ! vous devez disposer de droits de chômage ou 
d’un apport vous permettant de tenir ces 6 mois (10 000 € est conseillé). 
 
La première année vous réalisez environ 6 ventes avec une moyenne de commission  
de 15 000 € soit 90 000 € annuelle  
La deuxième année 10 ventes d’une commission moyenne de 15 000 € soit 150 000 € !  
Cette commission moyenne est dans le cas ou vous travaillez sur des biens supérieurs  
à 300 000 € et des ventes réalisées en inter négociateur il est possible de faire plus en réalisant 
une ou deux ventes  en direct, notre concept est basé sur des biens immobiliers  important 
car les commissions sont plus intéressantes et les acheteurs n’ont en général pas de problème 
de financement ! 
 
Vous devez donc travailler intensivement et être très motivé les premiers mois dans le cas 
contraire vous retardez la première commission et vous risquez de vous décourager avant 
d’atteindre votre objectif. 
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Toute personne indécise nous les déconseillons de se lancer ! 
 
C’est une activité très lucrative si vous la réalisez sérieusement dans le cas contraire vous ne 
gagnerez RIEN ! 
 
Pour info le créateur de ce concept est actionnaire égalitaire de ENERGIE IMMOBILIER est un 
autodidacte et a réalisé  un CA de 65 000 €  en six mois 
 
La 2ème ou 3ème année : 
Vous pouvez vous développer sur votre région et recruter des filleuls sur vos départements. 
 
Vous toucherez alors des commissions personnelles de 70 % de commission agence au lieu 
de 60 % étant depuis trois ans avec ENERGIE IMMOBILIER. 
 
De plus vous toucherez sur vos filleuls 10 % sur leurs ventes soit sur un filleul réalisant la première 
année des commissions agence de 100 000 € vous toucherez 10 000 € sur un de vos filleuls ! 

 
POUR REJOINDRE ENERGIE IMMOBILIER 

 
 Pas de droits d'entrée, 
 Pas de royalties, 

 
Cependant, vous devrez. 
 
Phases pour commencer : 
 
Signature de votre contrat  
 
Vous inscrire rapidement comme Agent Commercial Immobilier  : sur le registre il est 
préférable de s'inscrire en code APE 703 A car meilleure prise en charge des formations 
(professions immobilières), plutôt que code APE 511R et 511T.  
Voir loi N° 2006 872 du 13 juillet 2006 qui confirme la possibilité pour les négociateurs 
immobiliers non salariés de bénéficier du statut des agents commerciaux.  
 
Vous devez disposer :  

1. un téléphone portable (en effet, toutes les publicités sont avec VOTRE numéro de 
portable)  

2. un ordinateur fixe ou portable      
3. un abonnement Internet avec mail         
4. Création de votre espace négociateur sur internet. Parution de vos biens textes + 

photos sur nos sites www.energie-immobilier.fr Et www.groupe-immo-invest.com et 
www.immo-chr.com  

5. Un compte Yahoo Messenger pour communiquer avec l’agence. 
6. Un logiciel Mozilla Thunderbir de messagerie à télécharger sur internet. 
7. Un fax où a défaut un compte sur le site www.123fax.net 66 € pour trois mois et 100 

envois de fax. 
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RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le principe du concept ENERGIE IMMOBILIER est basé sur une grande et réelle liberté. 
Chez ENERGIE IMMOBILIER, vous n'êtes pas des salariés déguisés en mandataires 
indépendants.  
 
ENERGIE IMMOBILIER a fédéré des négociateurs(trices) en immobilier mandataires en 
indépendants pour leur apporter un maximum de moyens pour réussir.  
 
Basé sur le principe de cette liberté, les contrats de négociateurs et prestations sont valables 
du jour de leur signature jusqu'au 31/12 de l'année en cours et renouvelables uniquement si 
les parties le décident.  
 
Nous estimons que l’on ne retient pas des négociateurs avec des clauses draconiennes, voire 
abusives.   
Le principe du concept ENERGIE IMMOBILIER est basé sur une grande et réelle liberté. Chez 
ENERGIE IMMOBILIER, vous n'êtes pas des salariés déguisés en mandataires indépendants.  
 
ENERGIE IMMOBILIER a fédéré des négociateurs(trices) en immobiliers  mandataires en 
indépendants pour leur apporter un maximum de moyens pour réussir.  
 
Basé sur le principe de cette liberté, les contrats de négociateurs et prestations sont valables 
du jour de leur signature jusqu'au 31/12 de l'année en cours et renouvelables uniquement si 
les parties le décident.  
Nous estimons que l’on ne retient pas des négociateurs avec des clauses draconiennes, voire 
abusives. Non, on retient des négociateurs parce qu’ils trouvent satisfaction dans un 
partenariat loyal, équilibré et réciproque.  
 
RENOUVELEMENT DE VOTRE CARTE 
 
Si vous estimez (et si nous l’ estimons) que notre collaboration est BÉNÉFIQUE et satisfaisante, 
nous renouvellerons donc ce partenariat entre le 1er et le 15 janvier de chaque année en 
concrétisant notre volonté par la signature des contrats de mandataires immobiliers 
indépendants et de prestations de services. Le renouvellement ou la reconduction de 
l'attestation professionnelle (carte blanche) sera alors demandée à la Préfecture le même 
jour.  
 
ENERGIE IMMOBILIER demande 50 000 € de commission agence minimum au dessous vous 
ne vous consacrez pas suffisamment de temps pour votre activité et vous ne gagnez pas 
suffisamment votre vie, il est préférable de vous orienter sur une autre activité. 
 
Bien entendu, cette « LIBERTÉ » permet à chacun de nous de pouvoir rompre nos contrats 
avec honnêteté, correction, et même élégance, à tout moment, moyennant un simple 
préavis de 8 jours.  
 
Collaboration Inter Mandataire ENERGIE IMMOBILIER: Librement consentie et ça marche très 
fort. Il vaut mieux travailler en inter Mandataire ou Inter cabinet que de ne pas travailler du 
tout ! 
 
Territoires, zones, etc.… : la LIBERTÉ sur tout le territoire national mais toujours dans la courtoisie 
et correction entre mandataires ENERGIE IMMOBILIER. Dans ce cas si un mandataire ENERGIE 
IMMOBILIER est sur le secteur 10 % sera attribué au mandataire du secteur. 
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RECOMMANDATIONS  
 
Certes, nos sites Internet (GRATUITS) vous permettent de réaliser un peu plus d’une vente sur 
deux. Cependant, si vous voulez doubler votre chiffre d’affaire, il est impératif que vous 
fassiez de la publicité sur les journaux. VIVEMENT CONSEILLÉ MAIS PAS OBLIGATOIRE  
 
Une annonce toutes les semaines sur le journal le plus lu de votre région. 
 
Vous êtes intéressé pour devenir négociateur immobilier de ENERGIE IMMOBILIER/GROUPE 
IMMO INVEST veuillez compléter la demande de contact et ainsi postuler. 

 

----------------------------------------------------------------- 
Demande de contact pour le recrutement de Négociateurs 
immobilier. 
 

NOM :………………………………PRENOM………
………………………… 
Adresse :………………………………………………
………………………...………………………………
……………………………………………………. 
Code postal :……………Ville :………………… 
E-MAIL :……………………………………………… 
Tél :…………………….Port :…………………… 
 
A envoyez par Fax au 01 70 79 08 80  
ou  
Scanner et envoyer par mail à contact@groupe-immo-invest.com  
ou  
par courrier à GROUPE IMMO INVEST La robinière du Sud 44320 Saint Père en 
Retz 


